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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« , et exclusivement destinés à l’irrigation de cultures exploitées selon des pratiques 
agroécologiques et économes en eau ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à conditionner l’utilisation des ouvrages de stockage d’eau à des 
pratiques de réduction de la consommation d’eau, et à l’agroécologie.

L’accès à l’eau doit être priorisé pour des producteurs qui s’inscrivent dans une démarche de 
durabilité et de préservation de la ressource : préservation des sols, préservation du vivant, 
économie d’eau, résilience face au changement climatique. Avec le changement climatique, les 
agriculteurs souffrent de plus en plus de la raréfaction de l’eau. Elle est essentielle à leurs activités 
agricoles, particulièrement en été où la pression se fait encore plus ressentir. Un changement de 
pratique, avec une réduction de la consommation d’eau pour certaines exploitations, notamment 
celles avec les cultures les plus gourmandes en eau, est nécessaire et doit être conditionné à la 
réalisation de projets d'ouvrages de stockage d’eau. 

Notre groupe rappelle qu’il est opposé à l’article 5. Le présent amendement est un amendement de 
repli destiné à limiter les dérives de ces projets de stockage de l’eau, et assurer la durabilité de la 
ressource pour l’agriculture de demain.


